Site internet entreprise & modeérateurs
bénevoles

Par Axess, le 08/12/2012 a 18:40

Bonjour a tous,rnrnJe suis nouveau sur ce site et espére avoir placer mon sujet au bon
endroit. Si ce n'est pas le cas, désolé.rnrnRentrons dans le vif du sujet!rnrnJ'ai un site
communautaire comprenant divers espaces de jeux et un forum notamment. J'ai ainsi une
équipe bénévole de modération et d'animation au sein de mon site.rnrnJ'envisage
éventuellement de passer le site en tant qu'entreprise.rnrnPuis-je continuer de garder cette
équipe entierement bénévole si le site change de statut (devient une entreprise).rnrnPouvez-
vous m'éclairer sur ce point la et me donner un maximum de détails.rnrnMerci
d'avancernrnCordialement,
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